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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung

Alors que les effectifs de l'armée sont de plus en plus proches du nombre minimum de
soldat.e.s requis, un projet afin de rendre l'armée obligatoire pour les femmes est en
discussion. Cette proposition a provoqué beaucoup de réactions politiques et
médiatiques. Dans divers journaux, des militaires de carrière, des politicien.ne.s, des
historien.ne.s et des journalistes se sont exprimé.e.s sur pourquoi les femmes
devraient ou ne devraient pas servir sous les drapeaux. 
Dans le camp du «il faut rendre l'armée obligatoire pour tous les Suisses et toutes les
Suissesses», l'argument principal se fonde sur le manque d'effectifs de l'armée et sur
l'énorme potentiel militaire que représenteraient les 50 pour cent de la population
n'étant pas sujet à cette obligation actuellement. Pour essayer de convaincre, il a été
mis en avant, à de nombreuses reprises, que l'armée permet d'acquérir de l'expérience
dans différents domaines, comme celui de la gestion d'équipe. Les partisan.e.s du
projet ont aussi noté que le cercle de connaissances formé durant son service militaire
est un atout dans la société actuelle. 
Dans le camp du «il ne faut pas rendre l'armée obligatoire pour tous les Suisses et
toutes les Suissesses», on a évoqué d'autres solutions, ou d'autres projets qui feraient
plus de sens. Dans ce cadre, au sujet du service citoyen, Maja Riniker (plr, AG) met en
avant que «chacun dans ce pays devrait faire quelque chose pour la population». De
plus, l'obligation de participer à la journée d'orientation pour les femmes, qui
représenterait une forme moins stricte pour recruter plus de soldates, a aussi noirci du
papier. 
Un des arguments qui a fait débat était celui de l'égalité entre les hommes et les
femmes. Utilisé par les deux camps, son ambivalence a ébranlé, irrité, ou encore blasé.
D'un côté, les féministes libérales voient un grand potentiel et une manifestation de
progrès dans le fait que les femmes figurent parmi les conscrits. De l'autre côté, une
autre forme de féminisme voit une nouvelle expression de patriarcat dans l'obligation
de servir dans l'armée pour les descendantes d'Eve.
Dans les faits, les femmes ne sont actuellement que 0.9 pour cent à s'engager dans
l'armée volontairement en Suisse. Pour comparer, elles sont 20 pour cent en France, 13
en Allemagne et 15 pour cent en Ukraine. Ce dernier exemple semble très intéressant
car, depuis février, les médias se sont essentiellement concentrés sur les femmes qui
ont fui le pays en guerre. 
À titre de comparaison, la situation en Israël, où les femmes représentent une part
importante des effectifs de l'armée, a été évoquée dans la Sonntagszeitung. Leur
enrôlement a commencé pour donner une unité, une identité à la nation. L'armée a
ainsi joué un rôle connecteur entre les citoyen.ne.s. En effet, depuis la création de
l'État d'Israël, les femmes doivent effectuer leur service militaire. Cependant, elles
peuvent être exemptées de cette obligation, ou faire un service plus court que les
hommes. Elles effectuent essentiellement des tâches qui correspondent «encore et
toujours» au rôle féminin, soit de la bureaucratie, des soins, de la logistique, de la
communication ou encore de la formation. À noter que cette répartition des tâches se
retrouve dans la plupart des armées, laissant aux femmes moins de prestige qu'aux
hommes, car leurs fonctions sont très souvent considérées comme moins respectables.

Dans un article de la NZZ publié en janvier 2022 sont évoqués quelques points centraux
qui permettent de clore ce tour d'horizon. Instaurer une obligation de servir pour les
femmes aurait des conséquences dont il faut prendre conscience. En effet, ce sujet a
de nombreuses facettes et entremêle des questions sécuritaires, économiques et
administratives. Ainsi, ce qui, pour un domaine, représente une solution est pour un
autre un problème. C'est pour ceci que la question est à aborder avec sagesse. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.03.2022
CHLOÉ MAGNIN
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Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Familienpolitik

La députée verte Aline Trede (pes, BE) avait déposé en décembre 2014 une motion pour
un congé parental de 18 mois, dont 6 devaient être pris par le père. Dans son plaidoyer,
elle prend pour exemple le reste des pays de l'OCDE, dont l'Allemagne et la Suède, qui
connaissent des régimes d'assurance parentale bien plus généreux. Le Conseil fédéral
s'est prononcé en défaveur de cette motion. D'accord sur l'importance pour un père
de bénéficier aussi d'un congé parental lors des premiers mois de son enfant pour des
questions de favorisation du retour dans la vie active de la mère et d'éducation des
générations futures, il reproche cependant à la motionnaire deux points de son projet.
Premièrement l'imprécision quant à la teneur du congé. Celui-ci serait-il indemnisé? Et
si oui, à quelle hauteur et par qui? Deuxièmement, les sept sages s'inquiètent des
retombées d'un tel congé sur l'économie: ils estiment le coût d'un congé parental de
six mois à entre 1418 et 1772 millions de francs. Le Conseil fédéral rappelle que suite au
postulat Fetz "Congé parental et prévoyance familale facultatifs" (11.3492) il a présenté
un rapport présentant huit modèles différents de congé parentaux. La solution
privilégiée jusque-là reste le développement et l'encouragement de l'accueil extra-
familial. Suite à la non réélection de Madame Trede, la motion a été reprise en
décembre 2015 par sa camarade de fraction, Sibel Arslan.

MOTION
DATUM: 03.12.2015
SOPHIE GUIGNARD

Frauen und  Gleichstellungspolitik

Sibel Arslan a défendu devant le Conseil national son postulat visant l'inscription d'un
troisième sexe à l'état civil. Elle a d'abord souligné la nécessité d'une telle inscription –
ou de la suppression de toute inscription de genre – pour deux catégories de
personnes. Premièrement, les personnes intersexes, à savoir les enfants dont les
organes sexuels ne sont à la naissance pas clairement féminins ou masculins. L'usage
pour ces enfants est très souvent une intervention chirurgicale précoce, les attribuant
à un genre arbitraire, ce qui peut avoir pour conséquence un mal-être plus tard dans
leur vie, et ce dès l'adolescence. La deuxième catégorie regroupe les personnes qui ne
se reconnaissent pas psychologiquement dans leur sexe biologique. Les troubles
psychologiques liés au genre sont souvent mal compris par les personnes cisgenres
(c'est-à-dire celles dont le sexe biologique correspond au genre ressenti
personnellement) et la mesure proposée par la députée Arslan permettrait un premier
pas vers la prise en compte de ces minorités dans le code civil. La Bâloise ajoute que
cette démarche n'est pas une première mondiale, de nombreux pays dont l'Australie, le
Canada, l'Inde, le Pakistan et l'Allemagne ayant adopté des mesures similaires. De plus,
le postulat a été signé par des parlementaires de tout le spectre politique, à l'exception
de l'UDC. 
Le député Nidegger a pris la parole pour l'opposition. Il a évoqué le danger de
l'indifférenciation, dont il estime qu'elle peut prétériter au développement et à
l'équilibre des personnes. Il recommande donc de rejeter le postulat, pour le bien des
personnes transgenres et intersexes, qui ne seraient ainsi pas incitées à rester dans un
entre-deux. 109 voix ont plébiscité le postulat. 77 s'y sont opposées, dont la quasi-
totalité de l'UDC (à l'exception d'une voix pour et d'une abstention), une partie du PLR,
du PDC et un conseiller PBD. Cinq personnes se sont abstenues (1 UDC, 2 PLR et 2
PDC). 2

POSTULAT
DATUM: 17.09.2018
SOPHIE GUIGNARD

1) NZZ, 19.1., 10.2.22; Blick, 28.2.22; AZ, Blick, Lib, NZZ, 5.3.22; AZ, 8.3.22; Republik, 10.3.22; AZ, 18.3.22; SoZ, 20.3.22; NWZ,
QJ, 21.3.22; TZ, 28.3.22
2) BO CN, 2018, p. 1394 ss.
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